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Tableau des surfaces des zones 
 
 





 

 

1 TABLEAU DES SUPERFICIES APRES MODIFICATION (en HA) 
 
 
  KANFEN KANFEN-

SOUS-BOIS
Sous 
total 

TOTAL 

ZONE URBAINE U 44,20 0,00
47,50

49,35 
Ua 1,00 0,00
Ub 0,00 2,30
Ue 1,85 0,00 1,85

ZONE A 
URBANISER 

1AU 3,22 0,00 3,22
113,35 2AUX 106,00 106,00

2AU 3,28 0,85 4,13
ZONE 
AGRICOLE A 480,45 dont 62,80 en Aa 480,45 

ZONES 
NATURELLES 

N1 170,00

206,85 

N2 9,20
N3 19,80 0,00 19,80
N4 0,00 0,90 0,90
N5 2,20
N6 4,75 0,00 4,75

ESPACE BOISE CLASSE 0,00 
 
soit un total de 850 ha. 



 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Aléa retrait-gonflement des argiles 
 



 



 

Le ban communal de Kanfen est concerné en quasi-totalité par un aléa retrait-gonflement 
des argiles de niveau moyen et de niveau faible. Les zones urbaines et à urbaniser, 
notamment, sont intégralement concernées par cet aléa.  
 
La carte ci-jointe permet de visualiser les différents niveaux d’aléa.  
 
Le respect des règles de l’art et le suivi des recommandations contenues dans le guide 
édité par le Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable permettent de prévenir 
les désordres dans l’habitat individuel.  
 



 




